
Les avantages d’être membre de l’ACREQ 
 
 

De la vie active à la retraite 
 
Devenir membre de l’Association de cadres retraités de l’éducation du Québec (ACREQ) est un moyen de bénéficier d’avantages 
économiques et sociaux des plus intéressants. 
 
En devenant membres de l’ACREQ, vous contribuez à faire de notre Association une force incontournable dans la défense des 
acquis et des droits des personnes retraitées.  
 
C’est en regroupant nos forces que nous pouvons créer des alliances avec d’autres associations de personnes retraitées pour 
mieux faire entendre nos voix auprès des instances décisionnelles. D’ailleurs, la mission de l’ACREQ en est le reflet car elle vise 
principalement à : 

 assurer la promotion et la défense des intérêts de ses membres; 
 défendre et préserver la qualité de vie de ses membres;  
 favoriser les échanges et la concertation avec ses membres et avec les autres associations ou regroupements de 

retraités. 
 
En plus de travailler de façon concertée sur de grands dossiers, le Conseil d’administration de l’ACREQ négocie régulièrement 
des avantages pour tous les adhérents dans différents domaines sans oublier l’important partenariat que nous avons de plus de 
35 ans avec La Personnelle, assureur de groupe, auto, habitation, entreprise. 
 
Après la vie professionnelle, il faut garder le contact ! 
 
L’ACREQ déploie des modes de communication de pointe pour informer tous ses membres des diverses activités qui ont cours 
et diffuser l’évolution des grands dossiers. Par ailleurs, pour que tous les membres puissent se faire entendre, l’ACREQ invite ses 
membres à prendre part annuellement à l’Assemblée générale qui leur offre la possibilité d’exprimer leurs attentes et leurs besoins 
et, par le fait même, d’influencer les décisions. 
 
L’ACREQ organise aussi colloques et congrès bisannuels pour permettre aux membres de s’enrichir aux niveaux personnel, 
professionnel et social. 
 
L’ACREQ dans votre région 
 
Notre Association encourage et soutien ses 44 sections à travers le Québec afin d’offrir des activités dynamiques à ses membres. 
Ainsi, selon le calendrier établi localement par chacune des sections, les membres réguliers et les membres associés ont :  

 le privilège de participer à des activités qui rejoignent leurs intérêts; 
 l’occasion de conserver des liens ou de renouer avec des collègues retraités tout en profitant de soutien, de 

contacts et d’expertise; 
 l’opportunité de partager de bons moments ensemble avec d’autres collègues retraités des centres de services 

scolaires de leur région. 
 
Voilà de nombreuses bonnes raisons pour vous joindre à nous. Nous serions heureux de vous accueillir à l’ACREQ, une 
organisation qui travaille pour et avec ses membres. 
 
Formulaire d’adhésion disponible au https://acreq2019.org/formulaires/ 

 
Courriel : acreq@aqcs.ca 

Téléphone : 418 654-0014, poste 225 
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